
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,
PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,
CORNEC Elodie, MEVEL Stéphanie, NICOLAS Angélique, QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, LE
BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
TRMAL Marie-France (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à KERLAN Frédéric)
YVINEC Odile (pouvoir à TANGUY Anne)

Absents
HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline



Conseil de Communauté du 17 septembre 2021

Délibération n°DCC2021_126

Objet Modification des règlements

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Réseau de chaleur

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le réseau de chaleur alimenté par la chaufferie bois biomasse mis en service en novembre
2016 a atteint son régime de croisière avec le raccordement du dernier abonné, le foyer
« AMEZEG » en septembre 2020. Les règlements approuvés en 2014, dont un spécifique à
Aqualorn, régissent, avec les polices d’abonnement les relations entre le gestionnaire de ce
service public industriel et commercial et les abonnés.
Afin d’améliorer les conditions de recouvrement des recettes du service il y a lieu modifier les
périodes   de  facturation  en  différenciant  la  part  fixe  R2  de  la  part  proportionnelle  à  la
consommation R1 pour les sites propriétés de la Communauté.

Cette approche de facturation permettra de mieux réguler  le flux financier en recettes et
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l’adapter au flux financier des dépenses afin de réduire, voir supprimer l’appel à la ligne de
trésorerie.
Elle nécessite la modification des règlements et plus spécifiquement au chapitre IV,  l’article
17, relatif aux conditions de facturation, dans les conditions suivantes :

Règlement hors Aqualorn
« CHAPITRE IV – CONDITIONS DE PAIEMENT
Article 17 : Facturation
Le règlement du prix de vente de la chaleur, fixé en application de l’article  9 de la police
d’abonnement,  donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions
suivantes ; les éléments R1 et R2 étant indexés à chaque facturation, en application de
l'article 9 de la police d’abonnement, en fonction des derniers barèmes et indices connus.
Pour  tous  les  sites  :  A la  fin  de chaque  bimestre  est  présentée une facture d'acomptes
comportant les éléments proportionnels R1 établis sur la base des quantités consommées
mesurées pendant le bimestre écoulé par relevé des compteurs, des prix de bois.
Pour  tous  les  sites  hors  salle  « La  Cimenterie » :  Le  terme forfaitaire  R2,  est  facturé  à
l'Abonné par  sixième à la fin de chaque  bimestre, compte tenu de la variation des prix en
fonction  des  conditions  économiques  et  de  l'application  de  l'article  9 de  la  police
d’abonnement.
Pour la salle « La Cimenterie » : Le terme forfaitaire R2, est facturé à l'Abonné par moitié au
début de chaque semestre , compte tenu de la variation des prix en fonction des conditions
économiques et de l'application de l'article 9 de la police d’abonnement.
Le dernier bimestre est facturé en janvier de l’année N+1 »
Règlement Aqualorn
« CHAPITRE IV – CONDITIONS DE PAIEMENT
Article 17 : Facturation
Le règlement du prix de vente de la chaleur, fixé en application de l’article  9 de la police
d’abonnement,  donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions
suivantes ; les éléments R1 et R2 étant indexés à chaque facturation, en application de
l'article 9 de la police d’abonnement, en fonction des derniers barèmes et indices connus.
A la fin de chaque bimestre est présentée une facture d'acomptes comportant les éléments
proportionnels  R1  établis  sur  la  base  des  quantités  consommées  mesurées  pendant  le
bimestre écoulé par relevé des compteurs, des prix de bois.
Le terme forfaitaire R2, est facturé à l'Abonné par moitié au début de chaque semestre , compte
tenu de la variation des prix en fonction des conditions économiques et de l'application de
l'article 9 de la police d’abonnement.
Le dernier bimestre est facturé en janvier de l’année N+1 »

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  les  règlements,  celui  spécifique  à  Aqualorn  et  celui  relatif  à  l’ensemble  des  autres
abonnés du service.
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 31 août 2021
Vu l’avis favorable de la Conseil d'exploitation réseau de chaleur du 31 août 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 24 août 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve les dispositions de facturation proposées et les modifications à
apporter aux règlements de service à l’article 17 du chapitre IV, relatif aux conditions
de facturation régissant avec les polices d’abonnement les relations avec les usagers
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du service « réseau de chaleur biomasse de St Ernel » à Landerneau.
Article 2 : Autorise le président à signer les avenants à intervenir prenant en compte
ces modifications dans les polices d’abonnement des usagers du service.

#signature#
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